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Tâches: 

Le groupe de suivi défend les intérêts des praticiens dans le domaine de la gestion 

informatisée du registre foncier. Il sert aussi d'organe consultatif à l'OFJ pour toutes les 

questions techniques et juridiques (caractéristiques du système, interfaces, formats de 

données, identificateurs, modèles, sauvegarde à long terme, sécurité informatique, etc.) et 

celles liées à la communication électronique des écrits avec les offices du registre foncier 

(plateformes de notification, autres procédures de notification, etc.). 

Le groupe de suivi formule ses attentes et ses avis sur tous les points qu'il estime 

importants. L'OFJ peut également le charger de faire des recommandations sur des points 

spécifiques.  

Le groupe de suivi applique les règles du consensus dans la formulation de ses 

recommandations; si cela n'est pas possible, il fait état ouvertement des divergences.  

Si l'OFJ ne suit pas les recommandations, il s'en explique auprès du groupe de suivi.  

 

Composition: 

Le groupe de suivi se compose de représentants des cantons (y compris les gestionnaires 

du registre foncier), de la mensuration officielle, de SIX-Terravis SA, du groupe spécialisé 

"Objektwesen" de l'association eCH et des fabricants de systèmes informatiques. Il peut 

s'associer les services d'autres spécialistes au besoin.  

Les milieux impliqués nomment leurs représentants eux-mêmes et communiquent leur choix 

à l'OFJ.  

 

Convocation: 

Le groupe de suivi est convoqué et dirigé par l'OFJ (mandat de l'Unité Informatique juridique, 

d'entente avec l'Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier) en cas 

de besoin ou à la demande des milieux intéressés. Il dresse l'ordre du jour et un procès-

verbal des décisions prises. 

 

Indemnisation: 

Les membres du groupe de suivi ne sont pas indemnisés pour leur participation aux séances 

et n'ont pas droit au remboursement de leurs frais.  
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